
 

 

                                                                                                  
Collège des psychologues  

        Nantes, octobre 2018 

 

A l’intention des étudiants en psychologie à la recherche  d’un stage  

 

Le collège des psychologues du CHU de Nantes vous informe que votre demande de stage est à 
effectuer auprès des psychologues qui sont les seuls à pouvoir s’engager dans l’accompagnement 
pédagogique d’un étudiant. 

Nous vous recommandons de cibler votre demande en fonction de votre projet et de vos centres 
d’intérêt afin d’être en adéquation avec le lieu d’exercice du psychologue que vous solliciterez.  

Vous trouverez sur le site du CHU de Nantes toutes les informations utiles sur les différents services 
de soins et leur champ d’activité.  

  

Cordialement, 

 

Le collège des psychologues du CHU de Nantes 

 

 


